
LE PREMIER MINISTRE 
Ministre charge du Port 

REPUBLIQUE DE DJIBOUTI 

UNITE - EGALITE - PAIX 

//--) ECRET n° 85 - 006/PR/PM DU 8/01/85 

FIXANT LES MARQUES D'IDENTITE DES NAVIRES 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
n 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

VU les lois constitutionnelles n° 77.001 et 77.002 du 27 juin 1977; 

VU le decret n° 82.041/PRE du 5 juin 1982 portant nomination des membres 
du gouvernement ; 

VU la loi n° 212/AN/82 du 18 janvier 1982 portant Code des Affaires Maritimes 
et notamment son article 30 

VU le decret n° 82-044/PR du 8 juin 1982 portant organisation et competence 
du service des Affaires Maritimes ; 

SUR PROPOSITION OU PREMIER MINISTRE, Ministre charge du Port; 

LE CONSEIL DES MINISTRES, entendu en sa seance du 29 decembre 1984 

I ) ECRETE 
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ARTICLE 

Tout navire de commerce ou de peche arme en vue d'une expedition mari­

time doit porter, conformement a l'article 18 du Code des Affaires Maritime : 

- a la poupe, en lettre de couleur claire sur fond fonce ou inverse­
ment, son nom et son port d'immatriculation. 

a l'avant des deux bard 

a) pour les navires de commerce : son nom; 
b) pour les boutres et les navires de peche : son numero precede 

des lettres distinctives DJ, et suivi des lettres distinctives 
de classification, a savoir : 

B pour les boutres, 

P pour les navires de peche autres que les houris et assimiles, 
H pour les houris et assimiles. 

En aucun cas, ces marques ne peuvent etre de dimension interieure 

a 18 cm en hauteur, 10 cm en largeur et 2,5 cm en largeur de trait pour les 
navires de commerce, les boutres et les navires de p;che, y compris .les houris. 

Tout navire de commerce ou de p~che ct·un tonnage 1nt~r1eur & 500 

tonneaux doit, en outre, porter sur un roof ou le dessus d'une superstructure 
son num~ro et les lettres d1st1nct1ves DJ de telle maniere qu·elles puissent 

etre lues par un observateur aerien suivant une route parallele de meme sens 
que celle du navire. 

Ces marques de couleur rouge sur fond blanc ne peuvent avoir des 

dimensions inferieures a 50 cm de hauteur, 30 cm de largeur et 20 cm de lar­
geur de trait. 
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ARTICLE 2 

Les embarcations de sauvetage existant a bord de tout batiment doivent 

porter l 'indication du nom du navire, de son port d'attache et le numero d'im­
matriculation a l'avant de chaque bord. 

Les radeaux de sauvetage et autres engins flottants ainsi que les 
~-

bouees de sauv.etage portent de fa~on indelebile le nom du navire et celui 
de son port d'attache. 

Les brassieres portent le nom du navire. 

ARTICLE 3 

Les infractions aux dispositions du present decret sont reprimees 
conformement a l'article 199 du Code des Affaires Maritimes. 

ARTICLE 4 

Le Premier Ministre, Ministre charge du Port s'assurera de l'applica­

tion du present decret qui sera publie au Journal Officiel de la Republique 
de Djibouti. 

Djibouti, le 8 janvier 1985 

HASSAN GOULED APTIDON 


